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Bonjour M. Guay-Lachance, nous aimerions porter à l’attention de la Commission certaines
précisions concernant les incidents en lien avec des digues et des bassins d’eau à la mine de Mont-
Wright suite à la lecture des informations fournis dans la réponse du MDDELCC (DQ7.1).
Effectivement, la lecture des comptes rendus d’appel, sans mise en contexte, porte à croire que des
incidents importants sont survenus en termes de débordements de digues ou de bris de digues.
ArcelorMittal considère important de mettre en contexte les incidents listés par le MDDELCC.
 
Incident #1 : 3 brèches dans le bassin (lac Irène)

-          Cet incident s’est produit le long d’un chemin d’accès temporaire près de la fosse Irène. Lors
des travaux de décapage préalables à l’exploitation de cette nouvelle fosse, un chemin
temporaire a été aménagé. Au printemps, l’eau accumulée dans un élargissement du fossé
du chemin agissant comme bassin temporaire était à un niveau important.  L’entrepreneur a
fait 3 tranchées dans le chemin pour permettre au surplus d’eau de fonte de s’écouler vers
l’aval. En parallèle, le chantier de construction du canal Irène, situé plus en aval, était en
démarrage avec objectif de collecter les eaux venant du secteur de la future fosse Irène.
L’objectif de ce fossé est de collecter l’eau de ruissellement en provenance de la fosse Irène
et des haldes à stériles attenantes pour les rediriger vers le bassin Hesse Centre pour
recirculation ou traitement et rejet à l’effluent final HS-1.

-          La mention de brèche dans de le bassin n’est pas exacte puisqu’il s’agit d’un fossé en amont
d’un chemin temporaire et non pas d’un bassin conçu selon les normes de la directive 019.  

-          Cet incident n’est pas lié au parc à résidus mais au chantier de construction du canal et à la
gestion de ces eaux de chantier.

 
Incident #2 : Déversement du bassin de rétention de la halde 24

-          Cet incident n’est pas lié au parc à résidus mais au secteur de la halde 24 près du lac
Mogridge et du canal du même nom.

-          Une panne électrique a provoqué l’arrêt du pompage des eaux du bassin de rétention
entraînant un rejet vers un tributaire du lac Mogridge.

-          La capacité de pompage au bassin a été doublée suite à l’incident et une des pompes a été
branchée à une génératrice pour assurer la continuité du pompage en cas de panne
électrique.

 
 
Incident #3 : bassin d’eau de fonte infiltrée et ressortie au pied de la digue

-          Cet incident n’est pas lié au parc à résidus mais aux travaux d’exploitation des futures fosses
Irène et Webb;

-          On retrouvait, en amont du chemin de production menant à la fosse Irène, une
accumulation d’eau de ruissellement qui percolait vers l’aval sous le chemin.  Cette eau
poursuivant ensuite vers le lac Webb en s’infiltrant au travers d’un dépôt de stérile appelé à
tort une digue dans le rapport d’incident.
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-          La situation a été corrigée lors de la construction du canal Webb qui redirige les eaux de
contact minières vers le bassin Hesse Centre.

 
Incident #4 : Débordement de la digue Carotte suite au manque de capacité du puits de pompage

-          L’incident s’est produit dans le secteur de la digue Carotte mais il n’y a eu en aucun cas un
débordement de la digue Carotte.

-          Il s’agit d’un incident au bassin de pompage des eaux d’exfiltrations de la digue Carotte.
-          Les fortes précipitations ont entraîné un apport supérieur en eau propre en provenance du

terrain naturel avoisinant, ce qui a entraîné un débordement du bassin de pompage.
-          Il ne s’agit pas d’un débordement du parc à résidus.
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